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colonel commandant le 5e regiment de cavalerie cc Novara », k Florence.

II a ötö presente le 15 fevrier ä son regiment par le gönerai Berta,
commandant de la 7e brigade de cavalerie. Le jeune prince a toujours montre

une vive Sympathie pour la ville de Florence, aussi la population, parmi
laquelle de nombreux ötrangers, lui a fait ä son arrivee une chaude
manifestation. Depuis son fameux duel avec le prince Henri d'Orleans, qui
semble maintenant renouveler son jeu avec les Anglais, le comte de Turin

est, chez nous, le prince favori de tout le monde.
Ces jours-ci, le bruit public voulait ä toute force le marier avec

Tinfante d'Espagne. On assure que le pape verrait ce mariage d'un bon oeil.

La nouvelle en est pour le moins prömaluree ; la politique doit, auparavant,

aplanir bien des difficultös.

— Ces jours-ci, nos alpins sont en pleine excursion. Us abandonnent
momentanement leurs garnisons d'hiver, et pendant deux ou trois semaines

reprennent leur vie nomade sur les Alpes, au milieu de la neige et
des glaces. Le rögiment de Verone est parti le. 4 fevrier avec l'itineraire
suivant: Cröte du Mont-Baldo, Haut-plateau cles Lerinia, vallees de l'Ag'no
des Scogra, de Posina et contreforts avoisinants.

— Chaque annee, le gouvernement envoie ä Tötranger un certain nombre

d'officiers charges d'aeheter des chevaux, notamment des chevaux
de cavalerie. Nos öcuries ne suffisent pas ä nous assurer une bonne
remonte. Notre race equine a etö beaucoup amölioree, c'est vrai; nous de-

pensons chaque annöe dans ce but une somme considerable, avec l'espoir
de nous affranchir de l'ötranger. Mais nous n'en sommes pas encore lä.

Dernierement, le general Volpini a ötö envoye dans les Indes pour y

ötudier la question d'une acquisition de chevaux. D'autre part, äBuenos-
Ayres, le gönöral Roca, president de la Republique Argentine, nous a ho-
norö d'un don de deux cents chevaux, choisis parmi les meilleurs de la

production indigöne. II sera intöressant de voir si et comment ces sujets
s'aeclimateront en Italie.
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Necrologie. — Le colonel Sacc est mort le 11 fevrier ä Colombier. Ne
en 1829, il fit son premier service militaire en 1847 comme recrue dans
les chasseurs, et fut premu la möme annee au grade de sergent-major
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Adjudant en 1854, il fit le rassemblement de troupes ä Yverdon en 1856 et
Töcole d'application ä Thoune en 1857.

II fut nommö oflicier en 1858 et. entra en 1861 dans Tötat-major föderal
oü, aprös une ecole centrale de neuf semaines, il passa capitaine. Suivant
l'usage de Tepoque, il est alors employö en qualite d'adjudant dans les
differentes ecoles militaires federales.

En 1864, il fonctionne comme adjudant de place ä Genöve ; cn 1865,

muni de recommandations du Conseil fedöral, il visite les etablissements
militaires du Grand-duche de Bade.

Henri Sacc, nommö major federal cn 1868 et lieutenant-colonel en 1872,

commanda dans ces grades plusieurs cours de röpötition de carabiniers.
Pendant l'occupation des frontieres en 1870 il fit partie de Tötat-major de

la IIe division comme ler adjudant du colonel de Salis qu'il avait döjä
accompagnö une annöe auparavant dans sa mission aux manceuvres du

corps de la Garde ä Berlin.
En fevrier 1871, le major Sacc fut Torganisateur ä Colombier d'un

döpöt important de troupes, de chevaux et de materiel de guerre de Tarmee
de TEst.

En 1875, le lieutenant-colonel Sacc est nommö chef du 8e regiment
d'infanterie. Au rassemblement de la IIe division en 1878, il commande ad

Interim Ia IVe brigade dont il obtient le commandement definitif en 1870,

avec le grade de colonel. II dirige enfin, en 1884, les manoeuvres de cette
brigade dans le Jura.

L'etat de service du colonel Sacc presenle ainsi eine page bien remplie.

Mais cet officier occupa encore plusieurs fonctions dans Tadministration

militaire, postes moins en vue que ceux d'un commandement actif,
mais qui exigent neanmoins ä un baut degrö les qualites du vrai soldat.

Le colonel Sacc fut un certain temps Directeur de l'arsenal de Colombier.

II remplissait depuis une vingtaine d'annees les fonctions d'officier
de recrutement dans le IP arrondissement de division et depuis douze ans
celles de commandant du landsturm; il a voue ä leur aecomplissement, et

cela jusque dans les derniers mois de sa vie, un entrain tout juvenile et

une grande ponctualite, rendant ainsi, dans ses vieux jours encore, de

signalös services ä son pays.
Les jeunes officiers trouvaient toujours auprös de lui un accueil plein

d'amabilite et ne recourraient jamais en vain ä ses pröcieux conseils.
II ötait depuis quelque temps Tun des derniers survivants des officiers

de la IIe division qui aient oecupe une position superieure lors de sa

mise sur pied pour le service actif de 1870. Son divisionnaire, le colonel
de Salis, est mort depuis longtemps. Le chef d'etat-major, le colonel

Lecomte, et les brigadiers, les colonels Favre, Wieland et de Gingins sont

morts ögalement. Le colonel Sacc est alle les rejoindre au sein de la grande
armöe. Que la terre lui soit legere! I.
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Une opinion sur l'armee suisse. — Notre correspondant de France
nous a Signale dans sa derniöre chronique l'apparition du volume du
commandant Manceau sur les Armees etrangeres. Le sous-titre nous renseigne
sur les intentions de Tauteur: Essais de psychologie militaire.

« La raison de la victoire, disait le maröchal de Saxe, est dans le coeur
des humains. On doit Ty chercher; or, personne n'a traite cette matiöre,
qui est la plus considerable du metier de la guerre, la plus savante, la

plus profonde. »

Cette si dölicate recherche. de Täme des peuples ä travers les institutions

militaires, tel est le but poursuivi par le commandant Manceau. But
d'une obtention malaisee, car sa röalisation exige la reunion de qualites
qu'il n'est donne qu'ä de rares elus de posseder au degrö necessaire, le

sens de l'histoire, les connaissances du demographe, le coup d'oeil du psy-
chologue, Törudition d'un Pie de la Mirandole. Mais Tauteur nous avertit
d'emblee qu'il n'a point la haute ambition de traiter ä fond la question
qu'il aborde. II en a pris Ies ölöments non dans les bouquins indigestes
des erudits aecumulateurs de menus documents, ni dans les oeuvres de phi-
losophes fendeurs de cheveux en quatre ; il les a trouves dans des romans
et des journaux, dans cles recits cle voyage et des conversations autant et
plus encore que dans les ouvrages speciaux des öcrivains militaires. Ce

sera son excuse s'il s'est glisse, ici ou lä, quelque inexaetitude. L'essentiel
est que l'impression d'ensemble soit juste.

L'auteur a-t-il reussi? Nous allons en juger par son chapitre sur Tarmee
suisse.

Constatons d'abord que par l'espace qu'il lui consacre, il ne la traite
point par-dessous jambe. Elle lui a paru möriter autant cle pages que teile
armee plus puissante et dont les prötentions ont le droit d'ötre plus hautes.

Cela flatte notre amour-propre, et nous predispose en faveur du
commandant Manceau.

Quant aux sources oü il a puise, elles ressortent clairement de la
lecture ; il ne les eüt pas indiquees, nul ne s'y serait trompö. C'est en toute
premiöre ligne le volume recent de Gaston Moch : L'Armee d'une
democratie, puis un certain nombre d'articles epars dans des periodiques ou
des journaux quotidiens, un article de la Revue bleue que nos lecteurs
connaissent, certaines etudes de Malo, dans les Debats, d'autres de la
Revue militaire suisse; et le sens critique, ainsi que l'esprit de perspicacite
aidant, Tauteur trace de notre psychologie militaire un tableau dans lequel
— reserve faite de certains dötails — nous nous reconnaissons assez
volontiers, trop volontiers peut-ötre, car le miroir est un tantinet flatteur;
les details ci-dessus röserves en accentuent le teint.

Voyons-les d'abord; la critique mörite le pas sur Teloge. Toutefois,
clans le cas particulier, eile n'a pas le droit d'ötre trop severe. Comment

nous plaindrions-nous de la Sympathie evidente qui nous est temoignee
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Et puis Tauteur n'a-t-il pas pris le soin de nous dire que de ses sources,
il n'avait möme pas exclu le roman? Cela se voit. Ecoutez plutöt. II s'agit
de l'amour du tir :

Ah les tirs surtout, il en est de federaux, clc cantonaux, de communaux:
il en esl pour officiers, pour sous-officiers. pour jeunes gens, pour vieux
messieurs. Les dames memes y sont admises. Comme la Francaise monte ä
bicyclette. comme l'Allemande devient euisiniere pour complaire ä Tepotix aime,
ainsi la Suissesse qui se pique de quelque attention conjuga/e apprend
l'usage du revolver et du fusil et y devient, experte.

Toujours les mömes, ces excellents voisins de France. Le pittoresque
est chez eux un besoin. Ecoutez encore :

Un plaisant pretendait que, si un Allemand est toujours reconnaissable k

sos mains tendues et ä son echine souple, un Suisse le devient a ses grands
pieds eta ses gros mollets ; ce n'est pas etonnant, disait-il : ä force cle gravir
les montagnes, le bas cles jambes se developpe au detriment du reste.

Si seulement c'etait vrai notre infanterie marcherait mieux. Mais
maintenant que des chemins de fer ä cremaillöre conquiörent tous les

sommets, et que dans nos moindres localites les tramways et les voies
etroites incilent notre jeunesse ä Töternelle paresse, nos grands pieds et

nos gros m jllets sont allös rejoindre Guillaume Tell dans le pays brumeux
cles vagues legendes.

Continuons:

Los innombrables societes de gymnastique clont s'honorcnt les moindres
communes des vallees les plus reculees continuent cet enseignement depuis
la sortie cle l'ecole jusqu'ä Tentree au regiment. Par une belle journee d'ete,
traversez la place publique cle n'importe quel village suisse, et je parie que
vous apercevrez un escadron de jeunes gens a culottes blanches et ä ceintures
voyantes, qui s'exercent aux pyramides ou aux Cannes. Ce sont los recrues
volontaires qui, tout en s'amusant, font leurs annees cle service.

Ces lignes sont tirees, si nos Souvenirs nous servent bien, de la Revue

bleue. Avant de Ies ecrire, Tauteur n'a evidemment pas consulte la statistique

des societes suisses de gymnastique.
Un dernier exemple :

Une recrue qui, en arrivant au corps, marche et tire comme nn veteran,
qui, par surcroit, est docile, disciplinee, etc.

Une recrue qui tire comme un veteran! Encore du pittoresque. M. le

commandant Manceau n'a pas lu les articles du lieutenant colonel Fiedler
dont la Revue mililaire suisse a commence le resume dans sa livraison de

fevrier.
Mais pourquoi appuyer sur ces details Ce sont bagatelles de la porte.

L'essentiel est que le tableau d'ensemble soit ressemblant. A cet egard,
nous avons dit notre impression, et si le portrait rappelle parfois ce que
nous voudrions ötre plutöt que ce que nous sommes, les traits principaux
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n'en sont pas moins justes. Tout le chapitre sur Tarmee suisse se resume
en celte phrase : « Ce qui fait la force de Tarmee suisse, c'est la militari-
sation de toute la nation. » II est certain qu'une milice ne peut ötre solide

qu'ä cette condition : que la nation recherche et cultive le goüt des

choses militaires Pourquoi le Suisse est-il soldat? C'est que la legislation
de son pays ne lui laisse jamais oublier qu'il doit l'etre.

La continuelle Obsession d'un prochain appel sous les armes, ecrit notre
auteur, impregne Ie peuple du sentiment de son devoir. L'idee d'aller au tir ou
d'assister aux manoeuvres haute sans reläche les esprits. L'armee tient de plus
lires que partout ailleurs ä la nation : le citoyen tient tour ä tour la beche et le
fusil, l'aune et. le revolver, la plume ct lc sabre. C'est lc meine qui porte ä de

certaines heures la tunique et a d'autres. lajaquette ou la blouse. II en resulte

que les habitudes de la vie civile ne repugnent pas aux munrs militaires, et

que les procedes clc l'industrie ou du commerce penetrent clans Tarmee. Par
contre, lc bourgeois et Touvrier conservent quelque chose du soldat, clans leur
allure ct leur tournure d'esprit. C'est gräce ä cette disposition preexistante que
la milice suisse est bonne. La fagon donl eile est organisöe maintient et accen-
tue cette predisposition.

II ne nous est pas possible n'entrer ici dans Texamen des faits apportös

en preuves de ces conclusions. Une de ces preuves cependant intö-
ressera paniculierement nos lecteurs; eile est destinee ä faire ressortir
la coexistence chez nos miliciens de l'esprit de liberte civique avec les
exigences de la Subordination militaire. L'auteur Temprunte ä la recente
polemique de la Revue militaire suisse au sujet de Tartillerie de montagne.
11 est curieux de constater Timpression produite sur les officiers d'armee
permanente par des faits de ce genre qui, chez nous, paraissent absolu-
ments naturels, et n'ont jamais nui ä la diseipline sous les armes:

A cöte clcs qualites physiques ct morales, il convient cle louer clans cette
armee un esprit d'initiative qui s'allie d'une fa^-on curieuse (et que nous sommes

portes ä trouver un peu deconcertante) au sentiment de la Subordination.
Le temps de service est assez long pour qu'on enseigne aux liommes le maniement

des armes ct les formations tactiques : mais il est trop court pour qu'on
puisse asservir les ämes et transformer en machines passives des etres de libre
volonte et habituös ä une grande independance. On a beau obeir ä ses chefs,
on lern- parle franchement et avec la libertö d'un citoyen (car lc temps n'est
plus oü les soldats avaient le monopole de la sincerile), avec la liberte, dis-je,
d'un citoyen qui sait mal farcler la verite. Tout recemment je lisais, dans la
Revue militaire suisse, los repliques provoquees par un article sur Tartillerie
de montagne, article precedemment public: clans ce recueil par lc lieutenant-
colonel Repond. Un simple chef d'escadron cTartillerie, officier d'instruction
de Tarme. M. Souvairan, ne craignait pas de repondre :

« L'opinion de M. le lieutenant-colonel Repond et celle des artilleurs qu'il
invoque reposent certainement sur notre ancien Systeme d'instruction, sur notre

ancien reglement: juste peut-etre (le « peut-etre » est poli!) ä cette epoque,
cette opinion est actuellement eompletement erronee, et je considere comme cle

mon devoir de ne pas la laisser s'aecrediter. »
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Un autre olficier clc Tarme protestait avec non moins clc nettete, mais avec
moins cle formes :

« 11 serait cependant bon de donner ä Tartillerie de montagne une con-
solation des attaques temeraires et injustifiees que lui adresse M. le lieutenant-
colonel Repond. Je connais fort bien Tartillerie cle montagne pour en avoir
fait partie, ct j'estime quo les conclusions clc M. Repond temoignent de plus
cle parti-pris que cle connaissance.., »

On n'admcttrait guere, en F'rance, qu'un militaire lc prit sur un tel ton ä

l'egard d'un plus haut gracle, et encore moins qu'il signät de son nom clcs

critiques aussi amdres. Avec lc service intcrinittent, la Subordination nc saurait
avoir le meme caractöre que dans les armees permanentes. Par contre, les in-
dividualites s'y conservent. et, tout compte fait, qui sait si on n'y gagne pas
plus qu'on n'y perd.

Et maintenant, tirons nos conclusions. Du chapitre sur Tarmee suisse,
nous pouvons conclure que dans ses ötudes des armees ötrangöres, le

commandant Manceau a fait preuve de l'esprit critique et de perspicacite
indispensable pour mener ä bien son oeuvre dölicate. S'il sacrifie au
pittoresque ici et lä au detriment de Texactitude absolue du dötail, s'il Charge

sa palette de couleurs parfois un peu vives, l'ensemble n'en ressort qu'avec

plus de nettete. Le but est donc atteint; Tauteur a su mettre en relief
avec autant d'art que d'utiiitö, ce que chaque armee, au point de vue de

ses officiers surtout, prösente de plus frappant et de plus caracteristi-
que. A Tofficier ä mettre en pratique et ä röpandre autour de lui les
enseignements qu'il retire d'une lecture aussi interessante.

Course de fond. — La Societe bernoise des officiers de cavalerie
adresse ä ses membres la circulaire suivante :

« Cher camarade,
» Encouragee par le succes des courses de fond organisees depuis

deux ans, la Sociötö bernoise des officiers de cavalerie a döcide de
provoquer une course de ce genre. Elle aura lieu les 9 et 10 juin prochain aux
conditions suivantes:

» 1» Tout officier suisse est admis ä courir ;
i) 2° Le parcours, cle 200 km. environ, sera communique aux partieipants

Ic 9 juin, ä 11 lr du matin, ä THötel du Schweizerhof, ä Berne. II
comportera certaines difficultes de terrain et d'orientation.

» Livraison sera faite aux partieipants des cartes de topographie
necessaires ;

» 3° Aucune distinetion de poids ne sera etablie ;

» 4o Tenue : vareuse, casquette, sabre ;

» 5" Departs successifs, le 9 juin, de quart d'heure en quart d'heure,
dös 2 h. aprös-midi. L'ordre de depart sera fixe par le sort. Une partie du
parcours se fera de nuit;

y> 6« Les cavaliers qui, depuis leur inscription, mais avant la course
seraient empöchös de prendre part ä l'öpreuve, pourront se faire remplacer
par un camarade, moyennant avis au comite.
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» Le parcours doit ötre accompli sur le möme cheval;
» 7» Les entraineurs ne sont pas autorises ;

» 8° Au retour, les chevaux seront immediatement examines par Ie
jury qui appreciera leur etat sanitaire. Dans les huit heures qui suivront,
chaque cheval devra ötre k möme de reprendre la course et subira une
epreuve au trot d'environ l km. et au galop d'environ 1 km. aussi avec
franchissement de petits obstacles.

» Les chevaux qui revienclront en mauvais ötat ou qui ne pourront
supporter Tepreuve complementaire, seront disqualifie-; ;

» 9o Outre les prix d'honneur öventuels, six prix de 500, 300, 250, 200,
100 et 80 fr. seront döcernös aux vainqueurs.

» La duree de la course ne doit pas döpasser 32 heures;
» 10° Les partieipants qui auront rempli Ies conditions du concours,

recevront une indemnitö de transport de 25 cent. par kilomötre dös le
lieu de leur domicile jusqu'ä Berne. Les 30 premiers kilomötres sont
decomptes;

» Ilo Coüt de l'inscription : 20 fr., definitivement acquise ä la caisse;
y 12o Delai d'inscription : 2 juin, auprös du lieutenant de cavalerie

Alphonse Bauer, ä Berne, qui fournira tous renseignements dösirables;
» 13° Les dötails de Torganisation seront communiquös aux coneurrents

au Commencement de juin.

» Cher camarade,
» Nous reförant au programme ci-dessus, nous vous convions cordiale-

ment ä notre course de fond de cette annöe-ci.
» Nous avons ä coeur d'obtenir une nombreuse partieipation ä notre

entreprise et cc- dösir nous a diete notre plan de concours. Tout cheval,
un tant soit peu entraine, doit pouvoir participer ä la course.

» La circonstance que le parcours ne sera indiquö aux partants que
peu d'instants avant le depart ajoute ä Tattrait de l'öpreuve, et la
nöcessitö de faire appel aux facultes d'orientation plus que dans les
concours precedents, favorisera Tinstruction militaire cles partieipants. La
duröe et le choix du trajet excluent l'obligation de posseder des connaissances

topographiques speciales.
» Les exigences relatives au cheval, sa resistance et son maintien en

bon etat, sont en premiere ligne prises en consideration. Mais, outre ces
exigences, le programme en pose d'autres qui permettront au cavalier de
faire utilement appel ä ses qualites personnelles.

» Nous esperons donc que nous vous compterons parmi les partieipants,
et vous prösentons nos sentiments de bonne camaraderie.

» Le President d'honneur :

» Colonel Wildbolz,
» Instrueteur en chef de la cavalerie.

» Au nom de la Societe bernoise des officiers de cavalerie :

» Le Secretaire, Le President,
» E. Neuer, premier-lieutenant. C. W^eber, capitaine. »

L'appel des officiers bernois ne manquera pas de trouver cle Töcho en

Suisse. Nous esperons notamment quo les cantons romands enverront ä

Berne, les 9 et 10 juin prochain, de nombreux reprösentants.
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FRANCE

La Batterie de campagne ä quatre pieces. — Le Bulletin militaire
publie une circulaire ministerielle du 30 janvier qui modifie la composition
de la batterie montee et fixe k quatre le nombre des maitres pointeurs.
Ceux-ci remplacent les artificiers devenus inutiles par suite du nouveau
Systeme de munitions. Un des marechaux des logis devient sous-chef
mecanicien.

S'il n'y a que quatre maitres pointeurs dans la batterie armöe du
nouveau materiel, c'est que cette batterie n'aura definitivement que quatre
piöces.

Nous pouvons affirmer, dit la France militaire, que cette Constitution
est adoptee en principe et qu'elle sera la base du projet de loi qui sera
bientöt soumis au Parlement sur la röorganisation de notre artillerie de

campagne. La batterie aura neuf caissons.
Le möme Journal justifie la nouvelle formation par un certain nombre

de considerations qui expliqueraient bette mesure. II signale l'intention
qu'on aurait d'incorporer ä la division un regiment ou une brigade d'artillerie,

ä Tinstar de ce qu'on a fait en Allemagne et il discute le nombre de

canons ä tir rapide dont il faudrait doter le corps d'armee.
Voici ce qu'il dit:
II a ete prouve qu'un capitaine nc peut diriger le feu d'une batterie de six

pieces executant le tir rapide.
II a ete constate egalement que, dans lc tir par rafale, alors quo cliaque

piece lance vingt projectiles par minute, il y a une difference de temps presque
inappreeiable dans un feu consecutif cle cent obus par la batterie ä quatre ou ä

six pieces.
Nous sommes en mesure d'ajouter ä ce premier renseignement formel

Tassurance quo les generaux cTartillerie sont prets ä la creation d'un regiment ou
d'une brigade divisionnaire, d'apres la repartition recemment introduite dans
Tarmee allemande. ils ne feront ä cet egard aucune objeetion et n'hesitcront
pas ä faire le sacrifice cle l'interet particulier cle leur arme dans Tinteret general
de Tarmee, sous la reserve que les generaux de division seronl exerces ä

manier leurs batteries le plus souvent possible en combinaison avec leurs
bataillons.

Reste la question du nombre clcs pieces par corps d'armee.
Les Allemands cn ont 144.

II est propose de ne nous cn donner que 120.
Les partisans de ce second chiffre font remarquer:
1° Que la superiorite de notre tir etant de vingt coups ä la minute et par

piece pour quatre coups ä la minute et par piece allemande, 120 pieces sont
largement süffisantes ä chacun des corps d'armee ;

2° Que, si Ton portait ce chiffre ä 144, il faudrait une augmentation d'officiers,

d'hommes et de chevaux qu'il serait difficile d'obtenir, tant eile aurait
d'importance :
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3" Que cette majoration cles cadres, cles effectifs et des attelages entralnerait
des depenses considerables.

Les partisans du premier chiffre repondent :

1° Que la superiorite d'aujourd'hui dans la rapidite) du tir peut disparaitre
demain ;

2° Que les troupes seront fäeheusement impressionncies en allant au combat
si elles savent que Tartillerie ennemie peut mettre en batterie un nombre de

pieces superieur au nötre, car rien ne leur aura prouve que Tartillerie allemande
est techniquement inferieure ä la nötre:

3° Que la perte d'une de nos pieces, en raison meme de notre superiorite
technique, a plus d'importance sur le champ de bataille1 que la perte d'une piece
allemande ;

4° Qu'en cc qui concerne la majoration des cadres, eile donnera de

Tavancement aux officiers cTartillerie qui en ont si peu ;

5° Que la majoration des effectifs et des attelages sera fortement reduite

par Tadoption cle la traction mecanique pour les sections de munitions :

6° Qu'il y a des depenses qui s'imposent cn temps clc paix, sous peine
cle courir lo risque d'eehecs irreparables en cas de guerre et d'une rancon
ruineuse.

Une partie de ces arguments sont döjä ceux que nous avons publies
dans notre livraison de decembre dernier. D'aulres sont nouveaux. La
question nous interesse puisque nous serons en Suisse egalement appeles
ä nous prononcer sur la composition de la batterie lorsque nous adopte-
rons notre futur canon de campagne.

M. Canet, president de la Societe des Ingenieurs civils de France. —
M. Canet, l'eminent directeur du service de Tartillerie du Creusot, a öte

appele cette annöe aux fonctions de President de la Societe des
Ingenieurs civils de France. C'est ä lui que reviendra l'honneur en meme temps
que la charge de representer la Societe pendant cette annöe de TExposition.

En prenant le fauteuil de la presidence, M. Canet a fait aux membres
de la Societe un historique succinet du döveloppement de Tartillerie depuis
les temps anciens jusqu'ä nos jours, depuis les mortiers du XIVe siöcle

jusqu'aux canons du XX«?, tirant vingt coups par minute. II a etö trös
applaudi.

HUSSIE

Artillerie. — On telegraphie de Saint-Pötersbourg au Morning Post

que les autoritös militaires ont l'intention de recommander ä Tapprobation
du conseil de l'Empire Tarmement de toute Tartillerie avec des canons ä

tir rapide du modele presente par l'usine russe Pontilow.
(Gazette de Lausanne.)
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